ARRETE NO. 261

ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DE
ZONAGE DE CARAQUET

En vertu des pouvoirs que lui confére la Loi sur 'urbanisme, le Conseil
municipal de Caraquet, diment réuni, adopte ce qui suit :

L’Arrété no. 211 intitulé « Arrété de zonage de Caraquet » est amendé en
modifiant le paragraphe 5.2.1.1 comme suit :

5.2.1.1 Les chalets, les maisons mobiles et les résidences multifamiliales
existant avant 'adoption du présent arrété et situés dans la zone
RB sont considérés comme des usages conformes.

PREMIERE LECTURE (par son titre) : LE 31 MAT 2010

DEUXIEME LECTURE (par son titre) :  LE 31 MAI 2010

LECTURE DANS SON INTEGRALITE : LE 14 JUIN 2010

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption : LE 14 JUIN 2010
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